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Projection : NTF-Lambert III Zone

Carroyage : les chiffraisons en noir correspondent aux coordonnées métrique du Lambert III Zone associé au système géodésique français NTF, Les chiffraisons en bleu correspondent aux
coordonnées métrique du Lambert 93 associé au système géodésique français RGF93
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Charte graphique : DDT 32

Zonage réglementaire

Projet approuvé
par le Préfet
le ................

Zonage réglementaire

ZN : Zone Naturelle
ZNi : Zone Naturelle inondable
(R 111-2)

Cadastre

Bâti non-cadastré

ZC2i : Zone constructible inondable sous réserve des équipements
[Référentiel CIZI] (R. 111-5, R. 111-6, R. 111-8, R. 111-13 et L. 111-4)

ZC2 : Zone constructible sous réserve des équipements
(R. 111-5, R. 111-6, R. 111-8, R. 111-13 et L. 111-4)

Servitude de passage

1

ZC2ie : Zone constructible inondable sous réserve des équipements
[Etude hydraulique/Mai 2013] (R. 111-5, R. 111-6, R. 111-8, R. 111-13 et L. 111-4)
ZA2 : zone constructible à usage artisanal sous réserve d'équipements

Enquête publique
du 28/01/2014 au 04/03/2014

Projet approuvé
par le Conseil Municipal

le 13/03/2014

Bâti

Parcelle
Subdivision fiscale


